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TRAVAUX DU COMITÉ DU CODEX SUR LES MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 
(CCMAS) 

1. La Commission du Codex Alimentarius, à sa 49e session, est invitée à adopter les normes et textes 
apparentés soumis pour adoption par le Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage (CCMAS), à sa 45e session, tels qu’ils figurent dans la partie 1 du présent document. 

2. Les observations reçues concernant les normes et textes apparentés examinés par la Commission à 
sa 49e session et qui sont soumis pour adoption figurent dans le document publié sous la 
cote CX/CAC 26/49/6 Add.1. 

3. La Commission est par ailleurs invitée à révoquer des méthodes d’analyse établies pour les dispositions 
des normes du Codex, tel que recommandé par le Comité, à sa 45e session, et comme indiqué dans la 
partie 2 du présent document. 

4. L’examen critique de ces normes et textes apparentés sera effectué par le Comité exécutif de la 
Commission du Codex Alimentarius, à sa 90e session (CCEXEC90, CX/EXEC 26/90/3 Add.1)1. 

 

Partie 1 – Normes et textes apparentés soumis pour adoption finale  

Normes et textes apparentés Référence Étape 

Méthodes d’analyse/critères de performance/plans 
d’échantillonnage pour les dispositions figurant 
dans les normes du Codex 

REP26/MAS, paragraphe 47, alinéa i, 
sous-alinéas a et c; paragraphe 58, 
alinéa i; paragraphe 65, alinéa ii, 
sous-alinéa a; paragraphe 101, alinéa i; 
annexe II, parties 1 et 3; et annexe III 

Adoption 

 

Partie 2 – Normes et textes apparentés du Codex dont la révocation est proposée 

Normes et textes apparentés Référence 

Certaines méthodes d’analyse pour les 
dispositions des normes du Codex 

REP26/MAS, paragraphe 47, alinéa i, sous-alinéa b; 
paragraphe 58, alinéa i; paragraphe 71, alinéa i; 
paragraphe 101, alinéa i; et annexe II, parties 1 et 2 

 

 

                                                      

1 REP26/EXEC1. 


